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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16472

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-16472

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-146765
09/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

PFC-SO BordeauxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location et maintenance de divers appareils d'impression au profit d'unités de la Intitulé du marché : 
agrnison de Bordeaux

50310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Location et maintenance de divers appareils d'impression au profit Description succincte du marché : 
d'unités de la agrnison de Bordeaux

Critère prix sur 50 points: Sous critère 1 : Location sur 30 points Sous critère 2 : Critères d'attribution : 
Coût copie sur 20 points Critère technique sur 50 points : Sous critère 1 : Elements techniques sur 30 
points Sous critère 2 : Environnemental sur 20 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Attribué le 12/01/2024 à l'entreprise: SHARP BUSINESS SYSTEMS FRANCE 95948 ROISSY CDG Siret : 
333 321 636 004 79 Montant du marché annuel maxi 29 760,77 euro(s) TTC

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16472
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16472
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